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 Fédération Française de la Montagne et de l'Escalade 
 8-10 quai de la Marne, 75019 Paris � (1) 40 18 75 50  

Encadrement des activités Montagne 
 Champs d'action et prérogatives techniques 

Diplômes Fédéraux Randonnée 
montagne 

Raquettes à 
neige 

Canyon Alpinisme Ski 
 Alpinisme 

Animateur Randonnée FFME Uniquement  
sur sentier 

    

Initiateur et Moniteur  
Randonnée  FFME 

Oui  + qualification 
raquettes à 

neige 

 
Randonnée en 

terrain glaciaire 
Si titulaire de la 

qualification 
haute randonnée 

 

Initiateur  et Moniteur  
Alpinisme FFME 

Oui Oui  Oui  

Initiateur Ski-Alpinisme (chef 
de course) et INSA 

    Oui 

Moniteur Canyon FFME, FFCK 
et FFS   Oui   

 

Diplômes d'État  

Contre rémunération, en indépendant ou salarié 

BEES 1er degré option Escalade   Qualification 
Canyon 

  

Accompagnateur Montagne Oui Qualification  Pratique 
de la  moyenne  

montagne enneigée
Hors zone glaciaire 

Oui  
si canyon sans 

agrès 
 ni nautique 

  

Accompagnateur Montagne, 
ayant obtenu la qualification 
Canyon avant le 31/ 12/95 

Oui Idem  ci-dessus Tout canyon   

Aspirant-Guide Oui Oui Qualification 
Canyon 

Oui Oui sous 
réserve 

Guide de Haute Montagne Oui Oui Qualification 
Canyon 

Oui Oui 

BEES Spéléologie   Qualification 
Canyon 

  

BE Moniteur et Instructeur Plein 
Air (11/05/59) 

Oui     

Employé exclusivement par une structure 

BAPAAT 
Activité support Randonnée 

Chemins, sentiers 
balisés répertoriés sur 

les cartes IGN 
Dénivelé < 600 m 

Non enneigés 
 et sans nuitée 

    

BAFA + Initiateur 
Randonnée Montagne ou 
alpinisme F. F.  M. E.  

Exclusivement en CVL.
Hors des zones 
glaciaires ou 

habituellement 
enneigées l’été 

    


